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Le projet Services
de santé essentiels de
qualité pour la couver-
ture sanitaire univer-
selle (SSEQCU), qui vise
à améliorer l’accès des
populations notamment
des femmes, des enfants,
des ménages pauvres et
des couches vulnérables
à des soins de santé es-
sentiels, poursuit son
appui au renforcement
du système sanitaire to-
golais.

Au total, 39 nouvel-
les Unités de soins péri-

phériques (USP) des ré-
gions Centrale, Kara et
Savanes viennent d’être
dotées d’équipements

biomédicaux modernes.
Une initiative qui ap-
porte un réel soulage-
ment aux populations de

seize préfectures concer-
nées par cette vague
d’équipements.

Cette action s’ins-
crit dans la Composante
2 du projet, dédiée au
rapprochement des ser-
vices de santé des com-
munautés, plus précisé-
ment dans sa sous-com-
posante 2.2 portant sur
la fourniture d’équipe-
ments aux nouvelles
structures sanitaires.
Parallèlement, le per-
sonnel médical bénéficie
d’une formation dispen-

sée par les équipes des
services centraux et dé-
concentrés du minis-
tère de la Santé afin
d’assurer une utilisation
optimale des dispositifs
installés.

Pour rappel, le pro-
jet SSEQCU est financé
à hauteur d’environ 40
milliards de francs CFA
par la Banque mondiale
et intervient dans l’en-
semble des régions du
pays.

Cécile S.

Santé
39 nouvelles USP équipées par le SSEQCU dans 3 régions du Togo

Dans une am-
biance festive et convi-
viale, chargée d’émo-
tions, le dernier tirage de
la Tranche Commune
Entente (TCE) 2025 s’est
tenu ce vendredi 28 no-
vembre 2025 à Lomé, et
s’est achevé sur une note
de satisfaction générale.

La 30è édition de ce
jeu de hasard commu-
nautaire a permis à la
Côte d’Ivoire, pays mem-
bre du Conseil de l’En-
tente, de remporter le
plus gros lot parmi les 20
mis en jeu.

Le suspense était à
son comble, mais la
chance a finalement
souri au pays d’Alassane

Ouattara, qui a décroché
ce grand prix lors d’une
soirée riche en émotions.

L’heureux gagnant,
Koffi N’Guessan Oswald,
n’a pas caché sa joie.

«C’est une immense
joie. C’est une belle vic-
toire pour moi et pour

tous les parieurs.
Quand nous voyons les
loteries poser de telles
actions, avec beaucoup
de gains et de gros lots,
cela nous réjouit et nous
donne de l’espoir », s’est-
il exclamé.

Il a exprimé sa re-

connaissance à l’ensem-
ble des loteries nationa-
les des cinq pays du Con-
seil de l’Entente pour
l’opportunité offerte aux
participants.

« Je tiens à adres-
ser un grand merci aux
loteries nationales et à la
communauté de la Tran-
che Commune Entente
pour l’organisation de ce
grand jeu », a-t-il ajouté.

Selon lui, les 20 000
000 FCFA remportés re-
présentent un véritable
trésor pour lui, sa famille
et même pour son pays.

Il affirme que ce
gain marque le début
d’une longue aventure :
« Je joue au 5/90 depuis

longtemps. Je suis à ma
13è année de participa-
tion. Aujourd’hui, je con-
sidère ce gain comme
une récompense. Je n’ai
jamais baissé les bras et
l’effort a payé. »

Pour le gagnant du
deuxième gros lot, d’un
montant de 10 000 000
FCFA, Bambara André,
cette victoire est une vé-
ritable grâce qui lui per-
mettra d’aider ses en-
fants à mieux gagner
leur vie.

Dans son allocu-
tion, le secrétaire exécu-
tif du Conseil de l’En-
tente, Ali Idi, a réaffirmé
la détermination de l’or-
ganisation à assurer la

Dernier tirage de la Tranche Commune Entente
La Côte d’Ivoire remporte le gros lot

Suite à la p 4
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vive mieux, partout sur le
territoire.

Dans un contexte de
crise climatique, d’insécu-
rité de régionalisme, de ten-
sions géopolitiques, de la
baisse de l’aide internatio-
nale. Notre croissance, bien
que ralentie, reste solide.
Notre cadre macroéconomi-

nent africain, de partenaire
fiable pour la paix, de voix
constructive pour l’intégra-
tion régionale et dans les en-
ceintes multilatérales.Avec
le soutien du parlement, le
Gouvernement va maintenir
le Togo dans cette posture
choisie de stabilité, de dia-
logue et de coopération. », a-
t-il indiqué.

Consolidation
républicaine,

cohésion nationale et
décentralisation

Le deuxième axe est
politique. La République
parlementaire  fondée doit
être une République
d’équité. Et pour cela elle
doit s’enracinerdans une
culture démocratique ren-
forcée. Pour le Président
Faure, la décentralisation
n’est pas un slogan mais
une dynamique vivante, à
consolider. Dans ce sens, le
Gouvernement accompa-
gnera les collectivités régio-
nales et communales pour
qu’elles deviennent de véri-
tables pôles de décision et
de développement.

Une République
d’équité, c’est aussi une Ré-
publique qui sait reconnaî-
tre la diversité des territoi-
res, mais refuse l’inégalité
des chances.C’est pourquoi
le Gouvernement veillera à
ce que chaque projet natio-
nal tienne compte des désé-
quilibres territoriaux, pour
les corriger. Qu’il s’agisse de
routes, d’écoles, d’infras-
tructures ou d’accès aux
services numériques, la géo-
graphie ne doit plus être un
facteur de destin. « La démo-
cratie ne s’accommode pas
du monologue. Elle s’enri-
chit du débat. Mon Gouver-
nement tendra donc la main
à toutes les forces représen-
tées dans cette Assemblée
et au Sénat. Car c’est dans
la diversité des opinions que
nous construirons des poli-
tiques plus justes, plus effi-
caces, plus légitimes. », a-t-
il soutenu.

Développement
économique et social

La troisième de nos
priorités sera de transformer
notre économie, nos territoi-
res, nos services publics,
notre administration. Il ne
s’agit plus de gérer l’exis-
tant, mais de changer
d’échelle.En termes de dé-
veloppement économique et
social, l’ambition est de pro-
duire des résultats visibles
et mesurables. Le dévelop-
pement du pays doit s’accé-
lérer, pour que chaque To-
golaise et chaque Togolais

Lors de son adresse
solennelle devant le Parle-
ment réuni en Congrès le 2
décembre 2025, le Prési-
dent du Conseil a structu-
rer l’action de mon Gouver-
nement autour de trois axes
majeurs/ notamment, la
protection des Togolais, la
souveraineté du Togo et son
rayonnement diplomatique
;la consolidation républi-
caine, la cohésion nationale
et la décentralisation ; etle
développement économique
et social.
Sécurité, stabilité et

rayonnement
Dans un monde mar-

qué par l’instabilité, par les
menaces sécuritaires, par
les chocs climatiques ou
économiques, la mission
première d’un gouverne-
ment responsable est de ga-
rantir la sécurité, la stabilité
et la résilience. Dans ce
sens, le Président du conseil
a indiqué que sa priorité est
de protéger le pays, proté-
ger les citoyens, protéger
l’État, protéger la stabilité et
l’équilibre de la sous-région.

« Notre engagement
restera total pour défendre
l’intégrité du territoire, pro-
téger les populations, et
renforcer la résilience des
communautés.La montée
des périls régionaux, notam-
ment au nord du pays, nous
oblige à poursuivre et inten-
sifier notre stratégie globale
de sécurité, fondée sur la
prévention, la diplomatie et
le respect des droits.Cette
stratégie combine sécurité
de proximité, résilience
communautaire, et dévelop-
pement intégré. Cela signi-
fie renforcer nos capacités
de défense, protéger les po-
pulations vulnérables, éten-
dre les filets sociaux, garan-
tir l’accès aux soins, à l’eau,
àl’énergie et à l’éducation. »,
a indiqué le Président
Faure.

Sur le plan diplomati-
que, le Togo poursuivra sa
diplomatie de stabilité et
d’influence. Cette diploma-
tie active est un levier de
rayonnement, mais aussi de
protection de nos intérêts.
Dans le nouveau monde qui
émerge, la souveraineté de
notre pays se renforce aussi
par l’interdépendance choi-
sie, par la capacité à parler
d’une voix africaine forte sur
les grands enjeux globaux.
« La voix du Togo portera
pour la paix, l’intégration ré-
gionale, le panafricanisme
moderne, et les partenariats
stratégiques, en lien avec la
diaspora et les acteurs
économiques.Notre pays
joue déjà un rôle reconnu
de médiateur sur le conti-

que est sain. Nous devons
désormais franchir un cap :
d’abord, en renforçant nos
infrastructures, ensuite, en
investissant dans les sec-
teurs porteurs (agriculture,
logistique, industrie verte),
et enfin, en misant sur l’in-
novation et le capital hu-
main. « Nous devons rendre

notre économie plus compé-
titive, plus inclusive, et
mieux préparée aux défis
du XXIesiècle. Cela passe
par la transition numérique,
la transformation agricole,
l’industrialisation durable,
l’adaptation climatique et la
réforme de l’éducation et de
la santé. Pour ce faire, mon
gouvernement concentrera
ses efforts sur dix grands
chantiers, avec un objectif
central : améliorer concrète-
ment la vie des populations.
Éducation, santé, accès à
l’eau, électricité, emploi des
jeunes, sécurité alimentaire,
inclusion financière, justice
territoriale, transition écolo-
gique, digitalisation – cha-
que axe fera l’objet d’un pi-
lotage resserré et d’une
redevabilité renforcée. », a-
t-il expliqué.

Jack NUKUNU

DISCOURS SUR L'ÉTAT DE LA NATION
Faure Gnassingbé annonce 3 leviers décisifs pour faire avancer l'action publique

A l’occasion de la 36I”
session de la Conférence
des chefs d’État et de gou-
vernement de l’Union afri-
caine, tenue les 18 et 19
février 2023, le Togo a pré-
senté un rapport d’étape
sur l’avancement de la « Dé-
cennie (2021-2031) des ra-
cines africaines et de la
diaspora africaine ». Cette
initiative découle d’une dé-
cision adoptée par l’UA en
2021 et porte notamment
sur la mise en place d’un
Haut comité chargé de pi-
loter l’agenda de la
Décennie.C’est dans ce
contexte que la Conférence
des chefs d’État de l’UA a
entériné le projet d’organi-
sation du 9I” Congrès pa-
nafricain à Lomé.

Un congrès inscrit dans
une continuité

historique
Depuis la première

conférence panafricaine de
Londres en 1900 et le pre-
mier Congrès panafricain
organiséà Paris en 1919, le
mouvement n’a cessé d’ali-
menter la quête de dignité,
de liberté et de développe-
ment humain des peuples
africains et
afrodescendants. Les huit
éditions qui ont suivi ont
été portées par des acteurs
issus du continent et de la
diaspora, contribuant à fa-
çonner une conscience col-
lective et un projet politi-
que panafricain.

Le Congrès de Lomé

s’inscrit dans ce fil histori-
que tout en répondant aux
urgences du XXII” siècle :
représentativité de l’Afrique
dans les instances déci-
sionnelles mondiales,
gouvernance internatio-
nale, et engagement renou-
velé des Afrodescendants
souhaitant se reconnecter
à leurs racines. Il sera le
quatrième Congrès orga-
nisé sur le continent afri-
cain, après ceux de Dar es-
Salaam, Kampala et Johan-
nesburg.

Un thème en phase avec
les défis actuels

Prévu pour 2025, le
9I” Congrès panafricain est
structuré autour d’un
thème volontairement am-
bitieux :« Renouveau du pa-
nafricanisme et rôle de
l’Afrique dans la réforme
des institutions multilaté-
rales : mobiliser les res-
sources et se réinventer
pour agir ».Ce choix reflète
les attentes d’un continent

en pleine mutation, con-
fronté aux crises globales
mais aussi porteur d’oppor-
tunités stratégiques. L’en-
jeu est clair : repenser les
fondements du panafrica-
nisme à l’heure des transi-
tions géopolitiques, écono-
miques et technologiques,
en mobilisant l’ensemble
des forces vives africaines
et afrodescendantes.

Entre héritage d’un
siècle de luttes panafricai-
nes et projection vers l’ave-
nir, le Congrès de Lomé
2025 ambitionne d’ouvrir
une nouvelle page du pa-
nafricanisme. Il se veut à
la fois un moment de ré-
flexion profonde et un es-
pace de mobilisation pour
redéfinir la place de l’Afri-
que au sein des institutions
internationales et dans la
gouvernance mondiale.Un
rendez-vous décisif pour le
continent — et pour tous
ceux qui portent, depuis
plus d’un siècle, l’idéal pa-
nafricain.

WARAA

9è Congrès panafricain 
Lomé, le grand rendez-vous
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paix, renforcer la sécu-
rité et promouvoir le dé-
veloppement dans un
espace de coopération,
de fraternité et d’hospi-
talité. Il s’est également
réjoui de la nouvelle dy-
namique de partenariat
entre le Conseil de l’En-
tente et les loteries na-
tionales, qui profitera di-
rectement aux popula-
tions.

Ouvrant les tra-
vaux du dernier tirage de
la Tranche Commune
Entente 2025, la direc-
trice de cabinet, Adetou
Akou Mawusse
Afidenyingba, représen-
tant le ministre des Fi-
nances et du Budget, a
rappelé que les 20 ga-
gnants sont tous des vic-
torieux. « Quel que soit
le montant attribué par
le sort, vous êtes désor-

mais des millionnaires »,
a-t-elle souligné.

Elle a aussi félicité
les 30 lauréats du con-
cours Jeunes et
Entrepreneuriat ainsi
que les bénéficiaires du
projet Femme et Activités
Génératrices de Revenus,
leur souhaitant de pros-
pérer dans leurs différen-
tes activités.

Pour rappel, chacun
des 10 gagnants du con-
cours Jeunes et
Entrepreneuriat a reçu 2
000 000 FCFA, tandis
que chacune des 20 fem-
mes bénéficiaires du pro-
jet Femme et Activités Gé-
nératrices de Revenus a
perçu 1 000 000 FCFA.

La cérémonie s’est
clôturée par le passage de
témoin au prochain pays
organisateur, le Niger.

XXXXXXX

Suite de la 2

Dernier tirage de la Tranche Commune Entente
La Côte d’Ivoire

remporte le gros lot
Dans une déclaration

officielle publiée lundi,
l ’ANC exprime sa  plus
grande préoccupation face à
ce qu’elle qualifie de « dé-
rive institutionnelle » et de «
confusion juridique sans
précédent » depuis l’adop-
tion de la Constitution pro-
mulguée le 6 mai 2024.

Dans un communiqué
relativement vide, l’ANC pré-
tend déceler des incohéren-
ces dans la nouvelle Cons-
titution togolaise. En effet,
l’ANC affirme que la Consti-
tution du 6 mai 2024 ne pré-
cise nulle part l’autorité
compétente pour nommer
les membres du gouverne-
ment, ni la procédure y af-
férente. « Nous dénonçons
avec force cette situation
inacceptable qui consacre la
rupture de l’ordre constitu-
tionnel et confirme le carac-
tère illusoire de la cin-
quième République procla-
mée par le régime en place
», lit-on dans le communiqué
de l’ANC. Mais la section 2,

concernant les attributions
du Président du Conseil,
stipule à l’article 50 :« Le
Président du Conseil, dis-
pose de l’administration,
détermine et conduit la po-
litique de la Nation et
nomme aux emplois civils
et militaires…». Dans le
même sens, Jean Pierre
Fabre trouve que le gou-
vernement actuel est illé-
gal, mais c’est le Ministre
de l’administration territo-
riale qui a pris un arrêté
pour avaliser sonélection à

la tête de la mairie de Golfe
4. Maintenant qu’il ne
reconnait pas le ministre. Ne
devrait il pas  démissionner
simplement ?

Une fois encore, l’ANC
a raté sa sortie. Ce qui est
déplorable est qu’elle est en
son sein d’éminents juristes
qui visiblement ont la paresse
de bien lire la nouvelle cons-
titution. Jean Pierre Fabre fe-
rait mieux de bien penser ses
nouvelles sorties afin d’éviter
de ridiculiser à la face du
monde.

WARAA

VeRépublique
L’ANC se mélange les pinceaux

Sous la présidence
de Julius Maada BIO,
Président de la Répu-
blique de Sierra Leone
et Président en exercice
de la Conférence des
Chefs d’État et de Gou-
vernement de la
CEDEAO, le Conseil de
Médiation et de Sécu-
rité (CMS) s’est réuni en
session extraordinaire.
Cette rencontre s’est
dérouléepar vidéoconfé-
rence, le jeudi 27 no-
vembre 2025, afin
d’examiner la situation
en République de Gui-
née-Bissau. A l’issue du
rapport du Président de
la Commission sur la si-
tuation en Guinée-Bis-
sau, le CMS a pris cer-
taines dispositions dont
la mise en place d’une
mission de médiation
de haut niveau en Gui-
née-Bissau. Elle est
conduite par le Prési-
dent en exercice de la
Conférence et est com-

posée deFaure
GNASSINGBÉ, Prési-
dent du Conseil Togo-
lais, José Maria Pereira
NEVES, Président de
Cabo Verde, et Bassirou
Diomaye FAYE, Prési-
dent du Sénégal, accom-
pagnés du Président de
la Commission.

Selon le communi-
qué rendu public, le
CMS condamne avec la
plus grande fermeté le
coup d’État perpétré le
26 novembre 2025à un
moment où le peuple
bissau-guinéen a fait

preuve de résilience et
d’engagement envers la
démocratie en partici-
pant activement aux
élections présidentiel-
les et législatives du 23
novembre 2025. Il ap-
pelle à la restauration
immédiate et sans con-
dition de l’ordre cons-
titutionnel et rejette
toute tentative visant à
interrompre illégale-
ment le processus dé-
mocratique et à remet-
tre en cause la volonté
souveraine du peuple
bissau-guinéen.il exige
que les auteurs du
coup d’État respectent
la volonté du peuple et
permettent à la Com-
mission Électorale Na-

tionale de publier les
résultats des élections
du 23 novembre
2025.Le CMS de-
mande la libération im-
médiate et sans condi-
tion de toutes les per-
sonnalités détenues,
en particulier du Pré-
sident Umaro Sissoco
EMBALÓ, des respon-
sables électoraux ainsi
que des autres figures
politiques. Il tient les
auteurs du coup
d’État, individuelle-
ment et collective-
ment, responsables de
la protection de la vie
et des biens de tous les
citoyens et résidents
en Guinée-Bissau,
ainsi que de la sécu-
rité et de l’intégrité
physique des détenus.
Il les appelle à garan-
tir la sécurité et à faci-
liter l’évacuation ainsi
que le passage sécu-
risé des observateurs
électoraux de la
CEDEAO et des autres
missions internationa-
les.

Tout en exhor-
tant les forces armées
de Guinée-Bissau à re-

Guinée-Bissau 
Faure Gnassingbé, médiateur

gagner leurs casernes et
à s’en tenir strictement
à leur rôle constitution-
nel, le CMS ordonne à
la Mission de Soutien à
la Stabilisation de la
CEDEAO en Guinée-
Bissau (ESSMGB) de
poursuivre sa mission
de protection des insti-
tutions nationales. Pro-
fondément préoccupé
par la situation, il se ré-
serve le droit d’utiliser
toutes les options pré-
vues par le Protocole ad-
ditionnel de 2001 sur la
Démocratie et la Bonne
Gouvernance ainsi que
par le Protocole addi-
tionnel de 2012 sur les
sanctions, y compris des
mesures ciblées contre
toute entité reconnue
coupable de perturber le
processus électoral et
démocratique en Gui-
née-Bissau. Dans ce
sens, la Guinée-Bissau
est suspendu de toutes
les instances décision-
nelles de la CEDEAO
jusqu’au rétablissement
complet et effectif de l’or-
dre constitutionnel.

WARAA
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Au Togo, le mi-
nistère de l’Environ-
nement, des Res-
sources forestières,
de la Protection cô-
tière et du Change-
ment climatique a
rendu public, ce 1er

décembre 2025, un
communiqué fixant
les dates limites de
mise à feu précoce
sur toute l’étendue
du territoire natio-
nal. Cette mesure
s’inscrit dans le ca-
dre de l’application
de la loi N°2008-009
portant Code fores-
tier et du décret
N°2009-302/PR ré-
glementant les feux
utilitaires.

Tenant compte

des spécificités éco-
logiques de chaque
région, le ministère
définit le calendrier
suivant :

Région Maritime
: 15 janvier 2026

Région des Pla-
teaux Est : 15 janvier
2026

Région des Pla-
teaux Ouest : 31
janvier 2026

Région Centrale
: 31 décembre 2025
dans les zones
savanicoles et 20
janvier 2026 dans la
zone forestière
d’Adélé

Région de la
Kara : 31 décembre
2025

Région des Sa-
vanes : 31 décembre
2025

Selon le minis-
tère, les feux préco-
ces doivent être allu-
més « de préférence
entre 05h et 07h du
matin » ou durant
des périodes de fraî-
cheur relative, sans
vent violent, et obli-
gatoirement en
équipe afin de limi-
ter les risques de
propagation incon-
trôlée. Le communi-
qué met en garde les
populations. « tout
feu criminel, incon-
trôlé ou déclenché
hors de la période
autorisée expose les
auteurs à des sanc-
tions prévues par la
réglementation en
vigueur. », lit-on. Le
ministère invite éga-

Feux précoces
Le ministère de

l’environnement fixe les dates
lement les commu-
nautés à nettoyer les
abords de leurs
biens — plantations
forestières, champs,
hameaux, forêts
communautaires ou
classées, réserves de
paille, greniers —
avant le début de la
campagne des feux
précoces.

Le ministre
Komla Dodzi
KOKOROKO appelle
enfin au civisme et à
l’écocitoyenneté de
tous pour préserver
les biens et les res-
sources naturelles
du pays.

WARAA
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